
Formation/Conférence en psychologie
de l'Attachement et Apparentement

TARIF PROFESSIONNEL (médico-sociaux, psychologues, conseil de famille, OAA, ...)

NOM ET PRÉNOM FONCTION
DÉPARTEMENT

VILLE
SERVICE / INSTITUTION / ...

TOTAL     :                                200 € X . . . . personne(s) = . . . . €

NOM ET FONCTION DE LA
PERSONNE RÉFÉRENTE

TÉLÉPHONE MAIL

 Les dates de formation pourront être reportées en cas de contraintes sanitaires ou à la demande de l'intervenante.
Aucune inscription ne sera remboursée après le 15 décembre 2022. 

Règlement par virement (en indiquant le nom du service) et inscription par mail avec le présent bulletin.
Crédit Mutuel de Bretagne - Compte ADOPTIONS ET FAMILLES
IBAN : FR76 1558 9569 0907 8747 3634 071 – BIC : CMBRFR2BARK

Ou

Règlement par chèque à l’ordre de ADOPTIONS ET FAMILLES avec le présent bulletin d’inscription à retourner à : 
Catherine ROUAULT - 11,route du Bono - 56400 AURAY

Ou

Règlement en CB et inscription sur HelloAsso avec le lien suivant : 
https://www.helloasso.com/associations/adoptions-et-familles/evenements/formation-conference-
attachement-bouet-simon

 

 

 Marie-Laure BOUET-SIMON
Maison des associations - Vannes

2 et 3 mars 2023



TARIF PARTICULIER (postulants adoption, parents adoptifs, adoptés ...)

NOM ET PRÉNOM DÉPARTEMENT/VILLE TÉLÉPHONE MAIL

TOTAL     :                                100€ X . . . . personne(s) = . . . . €

 Les dates de formation pourront être reportées en cas de contraintes sanitaires ou à la demande de l'intervenante.
Aucune inscription ne sera remboursée après le 15 décembre 2022. 

Lien adhésion: https://www.helloasso.com/associations/adoptions-et-familles/adhesions/bulletin-d-adhesion-adoptions-et-enfants

TARIF ADHÉRENT (postulants adoption, parents adoptifs, adoptés ...)

NOM ET PRÉNOM DÉPARTEMENT/VILLE TÉLÉPHONE MAIL

TOTAL     :                                70X . . . . personne(s) = . . . . €

 Les dates de formation pourront être reportées en cas de contraintes sanitaires ou à la demande de l'intervenante.
Aucune inscription ne sera remboursée après le 15 décembre 2022. 

Règlement en CB et inscription sur HelloAsso  avec le lien suivant : 
https://www.helloasso.com/associations/adoptions-et-familles/evenements/formation-conference-
attachement-bouet-simon

Ou

Règlement par virement (en indiquant votre nom) et inscription par mail avec le présent bulletin.
Crédit Mutuel de Bretagne - Compte ADOPTIONS ET FAMILLES
IBAN : FR76 1558 9569 0907 8747 3634 071 – BIC : CMBRFR2BARK

Ou

Règlement par chèque à l’ordre de ADOPTIONS ET FAMILLES avec le présent bulletin d’inscription à retourner à : 
Catherine ROUAULT - 11,route du Bono - 56400 AURAY

Informatique et libertés : Les informations demandées dans ce document sont nécessaires au traitement et à la gestion de votre inscription. Elles seront intégrées dans les 
fichiers informatiques de ADOPTIONS ET FAMILLES. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à notre 
association

Date et signature:

contact.adoptionsetfamilles@gmail.com
www.adoptionsetfamilles.fr 

TEL   : 06.89.71.60.86 lundi et mardi – 06.52.75.88.02 mercredi après-midi

Association à but non lucratif – loi du 1
er

 juillet 1901 et du décret du 16 août 1901
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